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CODE DE CONDUITE 
 
 

 
Le présent document comprend : 
 

  
 Mise en contexte 

o Province 
o Conseil 
o École 
o Partenaires communautaires 

 Droits et responsabilités 
o Droits 
o Responsabilités 

 De tous les membres de la communauté scolaire 
  
 Spécifiques aux parents, tuteurs, tutrices 
 Spécifiques aux membres du personnel 
  

 Code de conduite provincial 
o Normes de comportement et attentes 

 Respect, civilité et civisme 
 Sécurité  

 Interventions 
 

  
o Activités périscolaires et parascolaires 
o  
o Appareils cellulaires et appareils mobiles  
o Appels téléphoniques 
o Casiers 
o Centre de ressources / Bibliothèque 
o  
o Danses 
o Enregistrements et photos 
o  
o Heure des cours, classes et repas 
o Interdiction de fumer ou de vapoter 
o Langue de communication 
o  
o Matériel scolaire 
o Médicaments 
o Objets de valeur et biens personnels 
o Objets trouvés 
o Période du repas 
o Rassemblement des élèves 
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o Récréations
o Salle de toilettes
o
o Tenue vestimentaire 
o Transport scolaire 
o Travaux scolaires et devoirs 
o Usage du tabac 
o Utilisation des ordinateurs et équipements scolaires 
o Vélos, planches à roulettes, patins à roues alignées 
o Ventes / Activité de financement 
o Visiteurs  
o  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
L'École secondaire Franco-Niagara reçoit des élèves de la 7e à la 12e année. Elle est l'unique 
école publique de langue française de la péninsule du Niagara. 
L'École Franco-Niagara a pour mission de favoriser l'apprentissage de la langue française. 
Elle vise aussi à offrir une formation qui permet aux élèves diplômés de s'intégrer à notre 
société bilingue. Elle cherche à offrir un éventail de cours qui permettront à l'élève de 
continuer aux études postsecondaires ou de s'intégrer au marché du travail à la fin de ses 
études secondaires. L'École secondaire Franco-Niagara donne aussi aux élèves l'occasion de 
vivre différentes expériences curriculaires et parascolaires qui leur permettent de se réaliser 
dans la société. 

règnent le BIEN-ÊTRE et le RESPECT. 
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Mise en contexte 
 
 Province :  

Le Conseil scolaire Viamonde 
trait à la sécurité dans les écoles. La Politique 3,204 - Stratégie pour la sécurité dans les 
écoles découle des attentes provinciales. 
 
Les normes de comportement et le code de conduite doivent être observés par chacune des 
personnes qui font partie de la communauté scolaire : élèves, parents, membres du 

 
 
Les normes de comportement et le code de conduite doivent être observés en tout temps et 

à un programme 

 
 

mesures de prévention et de discipline progressive en matière de comportement.  
 
Les programmes de prévention et les interventions doivent tenir compte des caractéristiques 
des élèves et viser à corriger des comportements indésirables par des conséquences 

vité des 
infractions, les principes de discipline progressive seront appliqués. 
 
 Conseil :  

au monde et à sa diversité culturelle. 
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Ces valeurs sont également encadrées par les principes de valorisation, de leadership et de 
communication. 

 École :  

comportement et son code de conduite. Le but de ces normes de comportement et de ce 
té et 

.  
 
 Partenaires communautaires :  

démarche auprès des élèves que ce soit pour de la prévention ou pour des interventions lors 
de comportements perturbateurs. 
 
 
 
Droits et responsabilités  
 
 Droits  

Pour chaque membre de la communauté scolaire, les normes de comportement et le code de 
vie sont fondés sur les droits   

  
 au respect de la langue française et de la francophonie ; 
 au respect de soi et des autres ; 
 au respect des biens et des lieux ; 
  

 
 
 Responsabilités  

Afin de maintenir un climat sain où il fait bon vivre et apprendre en français, chaque 
membre de la communauté scolaire doit : 

 contribuer à la réussite de chaque élève ; 
 promouvoir les valeurs spécifiques de la communauté scolaire francophone ; 
  
 acquérir la maîtrise de soi et la discipline personnelle ; 
 être une citoyenne ou un citoyen responsable ; 
  
  
 maintenir une communication ouverte ; 
 observer les règles de propreté et d'hygiène. 

 
 : 

  
 être respectueux envers lui-même, envers autrui et envers les personnes en situation 

 
  
 suivre les règles établies et assument la responsabilité de leurs propres actes.  

 
Les parents doivent également : 

 suivre activement le travail et les progrès de leur enfant;  
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 encourager et aider leur enfant à suivre les règles de comportement; 
 

enfant.  
 
Les membres du personnel doivent également : 

 aider les élèves à réaliser leur plein potentiel et à accroître leur estime de soi;  
 

communauté;  
 communiquer régulièrement et de manière significative avec les parents;  
 appliquer à tous les élèves des normes justes et équitables en matière de 

comportement;  
 faire preuve de respect les uns envers les autres et envers les élèves, les parents, 

les bénévoles et les autres membres de la communauté scolaire;  
 préparer les élèves à assumer pleinement leurs responsabilités civiques. 
 se fixer des objectifs afin de développer leur autonomie professionnelle ; 

 
 : 

 
à favoriser la réussite et le bien-
sécuritaire, inclusif et accueillant; 

 ment et de 
leurs actes;  

 habiliter les élèves à devenir des leaders positifs dans leur école et dans la 
communauté;  

 communiquer régulièrement et de façon significative avec les membres de la 
communauté scolaire.  

 
 
Code de conduite provincial 
 

 : 
 

  
  
 qui participent à un événement ou à une activité parascolaire ; 
 

climat scolaire ; 
  

 
Le code de conduite provincial est divisé en deux sections : « respect, civilité et civisme » et 
« sécurité ». 
 
Respect, civilité et civisme 
 
Les membres de la communauté scolaire doivent : 

 respecter toutes les lois fédérales et provinciales et tous les règlements municipaux 
applicables 
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particulier en cas de désaccord ou de différence 

 

tité 
 

 respecter les droits des autres 
  
 prendre des mesures appropriées pour aider les personnes dans le besoin 
 

pacifiquement un conflit 
 

autre personne 
 

 
  pendant les heures 

 
o  
o à des fins médicales et de santé 
o  

 
Sécurité 
 
Les membres de la communauté scolaire ne doivent pas : 

  
 commettre une agression sexuelle ou du harcèlement sexuel 
  
 commettre un vol ou un vol qualifié 
  
  
  ou des drogues illicites 

o 
électroniques et des produits du tabac et de la nicotine 

 
électroniques, des drogues illicites ou des produits apparentés 

 
cigarettes électroniques, du cannabis et des produits apparentés 

 infliger ou inciter une autre personne à infliger des dommages corporels à autrui 
 

par la haine ou la discrimination 
 

la communauté scolaire 
 enregistrer, prendre ou partager des enregistrements ou des photos non consensuels 

de membres de la communauté scolaire 
 
 
Stratégies 
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La gravité du comportement perturbateur pourrait accélérer certaines étapes et ce en 
conformité avec la politique 3,204 du Conseil Stratégie pour la sécurité dans les écoles.

stratégies ne sont pas présentées dans un ordre séquentiel. 
 

  
 Le membre du personnel enseignant 

 
 Fiche de réflexion 
 Conseil de coopération ou cercle 

réparateur 
 Perte de privilèges 
 Réparation des gestes posés 
 Appel aux parents, tuteur, tutrice 
 Rencontre des parents, tuteur, tutrice 

 
 Retrait temporaire de la classe 
 Retrait du transport scolaire 
 

parascolaire 
  
 Travail communautaire 

 Médiation 
 Retenue 
 Implication du conseiller en assiduité 
 Implication du personnel en travail social ou 

autre appui communautaire 
 Remboursement de matériel endommagé ou 

volé 
 

personnel enseignant 
 Rencontre des parents avec la direction 

 
 

jours 
  
 Renvoi du Conseil 

 
 

 

et indispensable.  
Voici donc les routines et attentes propres à notre milieu scolaire. 
 

Élément Précisions (palier secondaire) 

Activités périscolaires et 
parascolaires 

 
« Schoolday» les formulaires demandés pour les sorties 
éducatives ou sportives à ou avant la date spécifiée sans 

de la sortie. 
 Tel que stipulé dans le Guide des sorties éducatives du 

Conseil électronique 
afin de participer à toute sortie ou activité. 
Exceptionnellement, 
pourrait être acceptée. Les permissions verbales ne sont 
pas acceptées. 

  

être en français 
Appareils cellulaires et 
articles électroniques (y 
inclus les portables et 
montres intelligentes) 
  
Utilisation conforme aux 
politiques du Ministère 

 

 
de 9e à 12e évite de communiquer avec son enfant par 
téléphone ou texto durant les heures de classe. (voir 

son appareil mobile personnel pendant les heures 
uivantes : 

o 
membre du personnel ; 
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Élément Précisions (palier secondaire) 

 o À des fins médicales et de santé, tels 
 

o Pour répondre à des besoins éducatifs spéciaux 
ou particuliers, tel que consigné dans un plan 

 
 Les appareils mobiles personnels seront rangés hors de vue 

et éteints ou mis en mode silencieux pendant les heures 

explicitement autorisée par le membre du personnel. 
 Les fonctionnalités permettant de recevoir des textos, 

courriels, ou autres communications ou accès interdits par 
téléphone doivent être désactivés sur une montre 
intelligente pendant les périodes de cours. 

 Les sites de médias sociaux seront interdits sur tous les 

de diffuser des vidéos ou des photos de personnes sans leur 
consentement explicite. 

 
des cellulaires ou articles électroniques des élèves. 

  
 Si le membre du personnel voit un appareil mobile personnel 

du personnel. 
 Si je refuse de remettre mon appareil quand on me le 

scolaire.  
Appels téléphoniques 
 

 
seulement aux moments durant lesquels son utilisation est 

e à 12e)  
 

permis au secrétariat.  
 Seuls les messages urgents de la part des parents seront 

transmis aux élèves au moment approprié. 
Assiduité journalière et 

 
 Le parent a le devoir de signaler toute absence de son enfant 

par courriel : franconiagara@csviamonde.ca ou par 
téléphone au : (905) 732-1361 

 Toute absence non motivée devra être justifiée dès le retour 

note médicale pourrait être exigée. 
 

ou de prendre une entente au préalable dans des cas 
exceptionnels. 

Casiers  

temps, en sa présence.  
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Élément Précisions (palier secondaire) 

au secrétariat.  
 

prend son matériel et se rend en classe. 
 Les casiers des vestiaires du gymnase sont mis à la 

doivent vider ce casier à la fin de chaque période.  Les 
élèves sont encouragés d
sécurité de leurs effets personnels.  N.B.  Les vestiaires 

 
Centre de ressources / 
Bibliothèque  
 

 Tout matériel emprunté doit être retourné à temps et en bon 
état. 

 Tout matériel scolaire endommagé ou perdu doit être 
remboursé. 

 Le Centre de ressources est ouvert en début de journée pour 
retourner des livres :  

 
 

  
 Les élèves doivent se trouver dans les endroits désignés par 

période libre ou suivant un cours en ligne travaillent à la 
bibliothèque pour faire avancer leurs travaux et au foyer 
avec permission explicite de la direction.   

Enregistrements et 
photos 

 
personnel ou autre membre de la communauté scolaire sans 
son consentement explicite. 

 Il est interdit de prendre en photo un autre élève, membre 
du personnel ou autre membre de la communauté scolaire 
sans son consentement explicite. 

 
tierce personne sans son consentement explicite. 

Danses  
danses scolaires. Toute personne qui y participe doit le 
respecter. 

 
échéant, son invitée ou invité doit avoir été pré approuvé par 

conduite, etc
danse ensemble et en sortir ensemble également. 

 
ses cours la journée même de la danse. 

  

 
 

aux équipes sportives et pour certaines activités éducatives 
et culturelles. 

Heure des cours, classes 
et repas 
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Élément Précisions (palier secondaire) 

Langue de 
communication 

 Je communique en français en tout temps et en tout lieu à 
 

 

communications en français. 
Manifestation 

amoureuse 

 
 

Médicaments  
 

 Je remets le médicament autorisé au bureau pour 
entreposage.  

 
du médicament. 

Objets de valeur et 
biens personnels et 
objets trouvés 
 

 
Ceux-ci demeurent la responsabilité du propriétaire. 

 Les objets ou documents qui affichent un thème violent, 
 

 Tout objet trouvé est rapporté au secrétariat ou à la 
conciergerie. 

 
Période du repas  

jeter ses déchets et de ranger les cabarets. 
  
 Les élèves de 7e et 8e année ne peuvent quitter le terrain 

scolaire sans la permission écrite des parents et 
 

 Les élèves du secondaire (9e à 12e année) doivent signer le 

terrain scolaire. 
 

e et 12e 
responsable de garder les endroits propres. Les élèves de 9e 
à 12e 

-midi, 
sans quoi, cette permission pourrait être révoquée. 

Pauses entre les cours  
 

manteaux 
 

exceptionnelle accordée par la direction. 
Salle de toilettes  

toilettes. 
  
  
 Les attroupements dans les salles de toilettes sont interdits. 

Sorties et activités 
parascolaires 

 
les activités. Dans le cas contraire, un parent pourrait devoir 
aller chercher, à ses frais,  

 Toute personne qui y participe doit le respecter.  
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Élément Précisions (palier secondaire) 

 
organisées par les élèves et qui pourraient avoir lieu à 

 

caméras 
 

 
 Pour la sécurité des élèves, les caméras filment en tout 

temps lorsque les mouvements sont détectés. 
Tenue vestimentaire  

se présente dans une tenue vestimentaire appropriée pour 
un lieu de travail.  Tout membre de la communauté scolaire 
porte un ensemble de vêtements, accessoires et bijoux qui 
évite de faire la promotion ou de symboliser les activités 
illégales, la haine, le racisme ou la discrimination. 

 Les vêtements sont opaques et couvrent les sous-vêtements 
et les parties privées. 

 
 Les vêtements et accessoires portés doivent respecter 

certaines contraintes sécuritaires qui peuvent varier selon le 

sur leur sécurité physique ni celle des autres. On doit, par 
exemple, respecter le port de souliers et bijoux sécuritaires 
en éducation physique, et les vêtements nécessaires à la 

atelier de construction.  La casquette, tuque ou autre 
couvre-chef est permis. Le port du capuchon est déconseillé. 

 Les écouteurs doivent être retirés pendant la période 
 

Transport scolaire  Le transport scolaire est un privilège. 
 Je démontre du respect envers les autres élèves et le 

chauffeur. 
 

changement ne sera autorisé 
 

 
 À la fin de la journée, je prépare mes effets personnels, je 

 
 Je suis tous les règlements établis par le service du transport 

et le Conseil (Voir Guide du transport à francobus.ca) 
Travaux scolaires et 
devoirs 

 Les élèves doivent compléter leurs devoirs et remettre leurs 
travaux dans les délais prévus. 

 Les élèves doivent remettre des travaux de qualité et 
authentiques qui respectent la propriété intellectuelle en 
citant adéquatement et sans faire passer le produit 

 
 Les élèves doivent collaborer avec les autres dans le travail 

 
Usage du tabac  

les lieux scolaires (dans les écoles, sur les autobus scolaires, 
sur les terrains des écoles et dans tous les espaces publics 
situés à moins de 20 mètres de ces terrains) selon la loi. 
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Élément Précisions (palier secondaire) 

Utilisation des 
ordinateurs et 
équipements scolaires 

 
CSViamonde et à remettre annuellement le formulaire de 

CSViamonde. 
 

adulte. 
 

sa technologie à la maison. (Tous les équipements 
électroniques sont supervisés à distance selon la politique de 
Viamonde) 

 
assigné dans le chariot de rechargement à la fin de la 
journée scolaire. 

Vapotage  
terrain de et dans tout espace public situé à moins de 20 

vapote dans ces endroits es
 

 Quiconque vend ou fournit du tabac ou une cigarette 
électronique à une personne de moins de 19 ans est 

de la loi.  
 

 
Vélos, planches à 
roulettes, patins à roues 
alignées et équipements 
semblables 

 
alignées sur les lieux scolaires est interdite. 

 Les vélos doivent être rangés aux endroits désignés. 

Ventes / Activité de 
financement 

 
et conforme à la politique et aux directives administratives 
2,306 du Conseil scolaire Viamonde. 

  
 Les systèmes de transfert électronique personnels ne sont 

pas permis. 
Visiteurs  

signer le registre des visiteurs et porter la lanière de visiteur  
en tout temps. 

 La présence de toute personne sur les lieux scolaires doit 
 

  
 

immédiatement un membre du personnel. 
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École secondaire Franco-Niagara
670, avenue Tanguay

Welland, Ontario L3B 4G2
(905) 732-1361

franconiagara@csviamonde.ca 

Conseil scolaire Viamonde
116, Cornelius Parkway

Toronto, Ontario   M6L 2K5
1-888-538-1702


